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Résolution du Parlement européen relative à un projet de procédure électorale 
uniforme pour l'élection des membres du Parlement européen (10 mars 1982)

Le Parlement européen,

- vu l'article 7 de l'acte du 20 septembre 1976 portant élection des représentants à l'Assemblée au suffrage 
universel direct,

- attendu que les dispositions électorales actuellement en vigueur pour l'élection des membres du Parlement 
européen sont caractérisées par des différences substantielles, notamment en ce qui concerne le système 
électoral et le droit de vote,

- attendu que ces différences affectent la composition du Parlement européen et sa représentativité ainsi que 
l'exercice des droits civiques des citoyens de la Communauté,

- attendu que ces dispositions ont un caractère transitoire,

- attendu qu'il incombe au Parlement européen d'élaborer le projet d'un système définitif,

- vu le rapport de la commission politique et l'avis de la commission juridique (doc. 1-988/81).

1. présente au Conseil le présent projet d'acte ;

2. invite le Conseil à l'adopter sans retard et à le transmettre aux États membres pour qu'ils adoptent les 
dispositions, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, nécessaires pour les élections 
prévues pour 1984 ;

3. invite le Conseil à adopter le projet d'acte en conformité avec les procédures établies par l'article 13 de 
l'acte du 20 septembre 1976 ;

4. charge son président de transmettre la présente résolution, avec le projet d'acte et le rapport de sa 
commission, au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux parlements et gouvernements des États membres.
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